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DELCOMMINETTE Davy
RUE NICOLAS HONLET(WAN) 10
4520 WANZE

Patient   DELCOMMINETTE Davy

Date de naissance   18-12-1994 N  Facture  2402152633 N  NISS  94121829163

N  Patient   3903145K Date de facture  30/04/2024 Mutualit   134000 120/120

N  de Dossier  023238957A P riode de facturation  12/02/2024 au 12/02/2024

  Num ro INAMI 710/707/12/000

Centre Hospitalier Universitaire de Li ge
Domaine Universitaire du Sart Tilman - B35 - 4000 LIEGE 1 - www.chuliege.be

Portail patient : http://payment.chuliege.be
Pour consulter, payer et r imprimer vos factures

T l phone : 04/323.23.49 (9h-12h et 13h30-15h30)
Email:

Vous avez une question sur le contenu de votre facture ?
df.reclamations@chuliege.be

Vous souhaitez solliciter un plan de paiement ou un report
d’ ch ance ?
df.contentieux@chuliege.be

Exp: Domaine du Sart-Tilman B35, 4000 Li ge

DETAIL NOTE DE SOINS

1. Honoraires des prestataires de soins     Statut Date Code Nombre A charge de A charge du Suppl ment
(m decins ou autres dispensateurs)          m d. (1) (9) la mutual. patient (3) (4)
  Honoraires remboursables
    Honoraires enti rement  charge de la mutualit 16,18

    Honoraires partiellement  charge de la
    mutualit
     BECKERS,PABLO
     Prescripteur FAUVILLE,JEAN PHILIPPE
     Fft >b1750 et <b3500                   C 12/02/24 593014 1 23,55 12,96

Sous-total 1. Honoraires des prestataires de soins 39,73 12,96
(m decins ou autres dispensateurs)

TOTAUX A charge de A charge du Suppl ment
la mutual. patient (3) (4)

TOTAL 39,73 12,96

Restant  payer 12,96

 verser sur le compte de l'h pital : BE56096009755288 12,96

    

Payez facilement !

Scannez ce code via l'application bancaire de votre smartphone
et payez facilement et en toute s curit .

     

                                     Un bulletin de virement traditionnel reste disponible au verso de cette page 
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CONDITIONS GENERALES DE PAIEMENT

1. Sauf d rogation crite, nos factures sont payables d s leur r ception. Toutes sommes non pay es leur ch ance feront
l'objet d'un premier rappel gratuit. Au cas o le d faut de paiement se prolongerait au-del un second rappel sera dit et
major  des frais forfaitaires suivants :

- 20  pour une cr ance inf rieure ou gale  150 
- 30  pour une cr ance comprise entre 150,01  et 500 
- 65  pour une cr ance sup rieure  500,00 

Ces indemnit s seront major es des int r ts de retard (bas s sur le taux directeur vis  l’article 5, alin a 2, de la loi du 2 ao t
2002) et nous seront dues de plein droit et sans mise en demeure tant entendu qu’une indemnit quivalente pourrait nous

tre r clam e en cas de non-ex cution fautive de nos obligations.

       2. Aucune r clamation contre nos factures ne peut tre admise si elle n’a pas t  formul e, par crit, dans les quinze jours qui
suivent leur r ception.

3. Toutes contestations entre les parties seront jug es par les tribunaux de Li ge.

4. Tout rendez-vous qui ne sera pas annul  24 heures  l'avance sera factur  d'un montant forfaitaire de 20 .

Naam en adres opdrachtgever
Nom et adresse donne r d ordre
Name nd dresse des tragge ers

Naam en adres eg nst gde
Nom et adresse n c a re
Name nd dresse des eg nst gten

e en ng eg nst gde N
ompte n c a re N
onto des eg nst gten N

eg nst gde
n c a re

eg nst gten

e en ng opdrachtgever N
ompte donne r d ordre N
onto des tragge ers N

e enste tvoer ngsdat m n de toe omst ate d e c t on so ha t e dans e t r e nschtes s hr ngsdat m n der n t edrag ontant etrag

andte en ng en
gnat re s
nterschr t en

OVERSCHRIJVINGSOPDRACHT

ORDRE DE VIRE ENT

ER EIS NGSA TRAG

Bij invulling met de hand, n HOOFDLETTER of cijfer in zwart (of blauw) per vakje
Si compl t  la main, n’indiquer qu’une seule MAJUSCULE ou un seul chiffre noir (ou bleu) par case
Beim Ausf llen mit der Hand ein GROSSBUCHSTABE oder Zahl in schwarz (oder blau) pro Feld

edede ng
omm n cat on
tte ng

E R CENT

1 2 9 6

B E 5 6 0 9 6 0 0 9 7 5 5 2 8 8

G K C C B E B B

CHU SART-TILMAN

DOMAINE DU SART TILM B35

4000  LIEGE

+ + + 2 4 0 / 2 1 5 2 / 6 3 3 1 3 + + +

DELCOMMINETTE Davy

RUE NICOLAS HONLET(WAN) 10

4520 WANZE

C180464
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A payer avant le 30/05/2024

12,96 EURIBAN BE56 0960 0975 5288 - BIC : GKCCBEBB

Communication structur e : +++240/2152/63313+++

Consulter votre facture en digital ou consulter votre solde: www.chuliegeportailpatient.be

(1) Conventionn  (C) : le dispensateur est li  aux tarifs fix s dans une convention.
    Partiellement conventionn  (PC) : le dispensateur est certains jours, li  aux tarifs fix s dans la
    convention. Le dispensateur ou l'h pital peuvent vous donner plus d'informations  ce sujet.
    Non conventionn  (NC) : le dispensateur n'est pas li  aux tarifs fix s dans une convention.
(3) La rubrique 'A charge du patient' comprend les montants personnels pr vus l galement, des montants pour des
    produits non-remboursables (rubrique pharmacie), des montants pour des prestations pour lesquelles
    l'assurance maladie n'intervient pas (rubrique honoraires) et des « Autres montants » (rubriques « Frais
    divers » et « Autres fournitures ») et montants enti rement  charge du patient pour laquelle une TVA est due
    (montants sans TVA).
(4) Suppl ment: est factur  en plus du montant officiel des honoraires. Ces montants peuvent tre factur s par
    des m decins non-conventionn s ou partiellement conventionn s et sont enti rement  charge du patient.
(9) Vous pouvez retrouver la description compl te de la prestation et ses tarifs de remboursement en introduisant
    le code de celle-ci dans la banque de donn es 'Nomensoft' disponible sur le site web de l'INAMI :
    http://www.inami.fgov.be.

Centre Hospitalier Universitaire de Li ge
Domaine Universitaire du Sart Tilman - B35 - 4000 LIEGE 1 - www.chuliege.be

Patient DELCOMMINETTE Davy

Facture 2402152633
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